
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
RECOMMANDATION 

N°36-2009 

 
relative 

 
 
 
 au coût et à la simplification des procédures de recouvrement de 

créances par voie d’huissier de justice  

 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 



Le Médiateur a été saisi depuis son entrée en fonctions par un nombre non 
négligeable de citoyens exposés à des procédures de recouvrement par voie 
d’huissier de justice. 
 
Indépendamment de toute question de fond, la presque totalité des débiteurs se 
sont plaints des coûts de la procédure et surtout des coûts liés au recouvrement 
forcé de petites créances. 
 
En effet, pour des créances ne dépassant pas 100 ou 200 €, il n’est pas rare de 
constater que les frais d’un recouvrement forcé se chiffrent jusqu’au sextuple de 
la créance principale. 
 
Or, il ne peut être dans l’intérêt d’une justice bien comprise d’exposer des 
débiteurs, qui se trouvent souvent dans des situations très précaires, à des frais 
pouvant s’élever à plusieurs centaines d’euros pour s’acquitter d’une dette dont 
le principal n’excède pas 50 euros. 
 
Après avoir procédé à une analyse approfondie de la matière, plusieurs 
mesures seraient à envisager afin de réduire le coût des procédures de 
recouvrement forcé.  
 
 

1. La défiscalisation intégrale de la procédure de recouvrement pour toute 
créance inférieure à 1.250 euros. 

 
Il est proposé d’abolir la TVA, les droits de timbre et les droits d’enregistrement 
(exemption de droit d’enregistrement) grevant les actes de procédure dans des 
affaires dont l’enjeu financier ne dépasse pas le montant de 1.250 €. Cette 
mesure  contribuerait largement à assurer une proportionnalité plus raisonnable 
entre le coût d’un recouvrement forcé et le montant de la créance. 
 

2. Le droit fixe 
 

Il serait utile, toujours dans l’intérêt d’une proportion raisonnable entre le coût 
d’une procédure de recouvrement et le montant d’une créance, d’établir une 
proportionnalité entre le droit à percevoir et le montant à recouvrer. Cette 
pratique existe d’ores-et-déjà en Belgique où elle a fait ses preuves. 
 

3. L’accès aux bases de données informatiques de l’Etat et du CCSS 
 
 
L’impossibilité pour l’huissier d’accéder directement à certaines banques de 
données entraîne souvent des coûts supplémentaires alors que les huissiers 
sont obligés à procéder à la recherche de certaines données concernant les 
débiteurs, leurs employeurs ou organismes débiteurs à leur égard d’une 
pension, d’une prestation sociale ou d’une rente à l’égard, auprès des 
administrations ou établissements publics compétents. 
 
Si les huissiers de justice obtenaient un accès informatique à certaines 
banques de données, les recherches d’adresses auprès des Communes ainsi 



que celles effectuées à l’heure actuelle sur base d’injonctions délivrées par les 
Justices de Paix sur base de l’article 11 de la loi modifiée du 11 novembre 1970 
sur les cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que les pensions 
et rentes pourraient être directement effectuées par l’huissier, comme c’est 
notamment le cas en Belgique. Les banques de données principalement 
concernées seraient celle du CCSS afin de pouvoir déterminer les qualités d’un 
éventuel employeur ou d’un éventuel organisme débiteur d’une pension, d’une 
prestation sociale ou d’une rente, celle tenue auprès du Ministère des 
Transports afin de pouvoir vérifier si un éventuel débiteur dispose d’une voiture 
et celle existant auprès de l’Administration du Cadastre et de la Topographie 
afin de pouvoir déterminer si un débiteur dispose d’un bien immobilier. Il est 
évident que ces accès devraient être paramétrés de manière à ne divulguer que 
les informations strictement nécessaires à l’exercice du ministère. 
 

4. Les frais de route 
 
Afin de garantir un maximum de transparence en matière de mise en compte de 
frais de route, il serait indiqué d’avoir recours à un système forfaitaire qui 
tiendrait compte de la distance moyenne entre le siège de l’huissier et l’endroit 
auquel un acte est à poser. Ce modèle a fait ses preuves en Belgique. A son 
image, on pourrait prévoir pour le Grand-Duché entre 3 et 6 tarifs.  
 
 

5. Le principe de l’unicité des actes posés par l’huissier de justice 
 
Si les bases légales et réglementaires actuellement en vigueur énumèrent et 
précisent les différents actes qu’un huissier de justice est habilité à poser, elles 
n’en déterminent cependant pas le nombre. 
 
En principe un huissier de justice ne devrait pas poser pour la deuxième fois le 
même acte, sauf dans des cas exceptionnels dûment justifiés dans l’acte-même 
et dont la justification serait ainsi portée à la connaissance du justiciable. 
 
Il appartient aux autorités judiciaires de contrôle de se prononcer en cas de 
contestation sur la nécessité de la pluralité d’actes. 
 
 

6. La procédure de validation des saisies-arrêts spéciales sur salaire 
 
Les textes actuellement en vigueur prévoient une procédure de validation d’une 
saisie-arrêt spéciale sur salaire, sur demande de la partie la plus diligente ou 
sur opposition du débiteur même dans les cas où la partie saisissante peut se 
prévaloir d’un titre exécutoire. 
 
S’il est vrai que les droits de la défense méritent une protection toute 
particulière, on peut néanmoins s’interroger sur la justification d’une pareille 
procédure si les procédures applicables ont été observées. 
 
Dans l’intérêt d’une plus grande rapidité des procédures de recouvrement par le 
biais de saisies-arrêts spéciales sur salaires, mais également dans l’intérêt d’un 



désencombrement certain des audiences des justices de paix directement 
concernées, il serait utile de restreindre l’accès à la procédure de validation, en 
cas d’existence d’un titre exécutoire aux seules contestations de la procédure, à 
faire valoir par la partie débitrice ou la partie tierce saisie dans un délai 
relativement court. 
 

7. Les sommations  
 
 
Les sommations adressées par huissier au débiteur sont en principe à charge 
du créancier, sauf si les conditions générales d’un contrat prévoient cette 
procédure par voie d’huissier de justice pour faire courir les intérêts à charge du 
débiteur. En ce cas, les frais de l’acte de sommation devraient être fixés par le 
législateur. 
 
 

8. Le système du Tiers payant automatique en matière d’honoraires 
médicaux  impayés 

 
Dans l’intérêt d’un désencombrement majeur des Justices de Paix, mais 
également en vue d’abolir des coûts de procédure générés par la mise en 
intervention d’huissiers de justice par le corps médical, il serait important de 
modifier les termes du Titre XI, art 67 de la Convention modifiée du 13 
décembre 1993 entre l’UCM et l’AMMD conclue en exécution de l’article 61 et     
du CAS  - Convention pour médecins – 
 
En effet l’obligation imposée par ce texte au médecin et au médecin-dentiste de 
soumettre un titre exécutoire ou un document judiciaire attestant du fait que le 
débiteur est sans domicile ou résidence connu à l’UCM afin d’obtenir par la voie 
du Tiers payant paiement des mémoires non honorés par les patients n’a pas 
seulement fait augmenter d’une façon spectaculaire le nombre d’ordonnances 
de paiement causant ainsi un encombrement majeur des greffes concernés, 
mais elle a également généré un surcoût en matière de recouvrement alors que 
certains médecins font appel à des huissiers de justice pour traiter ces dossiers. 
Il est évident que les frais générés par l’intervention de l’huissier de justice 
seront imputés au débiteur. Ceci est particulièrement délicat en matière 
d’honoraires médicaux qui généralement ne portent que sur des sommes 
modiques et où la moindre intervention d’un huissier de justice fait de suite 
augmenter le coût total de l’opération de recouvrement à un multiple de la 
créance principale. 
 
Il serait donc logique de procéder à la réintroduction de l’ancien système qui 
laissait au médecin concerné le libre choix, soit de faire parvenir son mémoire 
non honoré à l’UCM pour obtenir paiement de la part du tiers-payant, soit 
d’entamer la voie judiciaire. 
 
 
 
 



9.  Regrouper les textes législatifs et réglementaires concernant les 
huissiers de justice 

 
Dans un souci de transparence et de clarté, il serait utile de codifier tous les 
textes législatifs et réglementaires concernant les huissiers de justice et de les 
compléter par des dispositions régissant la déontologie de la profession de 
l’huissier de justice. 
 
Y devrait figurer notamment une obligation d’information dans le chef des 
huissiers de justice, qui, afin d’amener le débiteur à s’acquitter de ses dettes 
sans autres frais supplémentaires, devraient être obligés d’informer les 
justiciables lors de l’exécution de tout acte du coût de la procédure entamée, du 
coût global des actes à venir, du déroulement précis de la procédure ainsi que 
des moyens de défense à leur disposition. 
 
Un tel code aurait l’avantage de faciliter l’accès à toutes les dispositions légales 
et réglementaires en la matière, tant aux créanciers qu’aux débiteurs et de leur 
faire connaître au mieux leurs droits et obligations. 
 
 

10. Réflexions sur l’évolution de la profession de l’huissier de justice à 
moyen et à long terme 

 
S’il est indéniable que l’huissier de justice joue un rôle important dans le 
domaine de la justice et qu’il ne saurait se voir substituer, du moins dans 
certaines de ses fonctions, par d’autres auxiliaires de la justice, il faudrait 
néanmoins se poser la question sur les coûts des procédures. 
 
De par la loi, les justiciables sont obligés, dans certaines procédures judiciaires 
notamment introductives d’instance et d’exécution, de recourir aux services 
d’un huissier de justice. 
 
Or, plus particulièrement en ce qui concerne l’intervention de l’huissier de 
justice en matière de recouvrement se pose la question des frais. Si l’huissier 
de justice peut procéder à un recouvrement d’une créance auprès d’un débiteur 
solvable, celui-ci doit également s’acquitter des frais engendrés par la 
procédure de recouvrement.  Dans le cas du débiteur indigent par contre, ces 
frais seront mis à charge du demandeur qui ne se voit pas seulement spolié de 
son dû au principal, mais qui de surcroît doit supporter les frais de l’exécution. 
 
Il est évident que le montant de ces frais est très largement tributaire de 
l’attitude du débiteur et que partant il risque d’être plus élevé si le recouvrement 
s’annonce difficile. 
 
Or, depuis la mise en vigueur de la loi modifiée sur l’organisation judiciaire du 7 
mars 1980, qui par l’article 186 a aboli le casuel des greffiers, le principe de la 
gratuité des services rendus par l’administration judiciaire est largement acquis. 
 
Afin d’étendre ce principe également à la procédure introductive d’instance et à 
la procédure d’exécution de décisions judiciaires et plus généralement à toutes 



les procédures dans lesquelles des textes légaux et règlementaires prévoient 
obligatoirement l’intervention d’un huissier de justice, procédures qui dans 
nombre de cas génèrent des frais disproportionnés, il serait opportun de 
prévoir, à terme, la fonctionnarisation des huissiers de justice en tant qu’agents 
de l’administration judiciaire avec un cadre de personnel propre et 
correspondant à leur formation. 
 
Une telle réforme, accompagnée d’une législation fiscale adaptée, permettrait 
au justiciable de faire l’économie des coûts de l’intervention de l’huissier de 
justice tout en mettant ces coûts à charge de l’Etat. 
 
 
 
 
 
      Luxembourg, le 2 mars 2009 
 
 
 
 
 
      Marc FISCHBACH 
 
 
 
 


